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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

I. – À l’alinéa 17, substituer le mot : 

« trois »

le mot :

« quatre ».

II. – En conséquence, au même alinéa 17, après la seconde occurrence du mot : 

« Nation »

insérer les mots :

« , sensibiliser à l’Europe de la défense, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que le service national doit participer à la sensibilisation des jeunes 
sur l’Europe de la défense.


